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Rénovation du Manoir et du Grenier à Sel

AVIS RECTIFICATIF
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Touques. Numéro national d'identifica-
tion : Siret : 211 406 996 00010. Ville : Touques. Code postal : 14800.
Groupement de commande : non.
Section : Identification du marché
Intitulé du marché : rénovation du Manoir et du Grenier à Sel.
Code CPV principal : 45262522-6.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché : rénovation de l'enveloppe du Manoir et du
Grenier à Sel.
Monument partiellement inscrit à l'inventaire des monuments historiques.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie
et réseaux divers, menuiserie, charpente, couverture, maçonnerie.
Section : Informations rectificatives
Information rectificative : contrairement à ce qui est mis dans le règlement de
consultation, la consultation du DCE n'est pas disponible sur Maximilien mais sur
la centrale des marchés à l'adresse suivante : https://centraledesmarches.
com/marches-publics/Commune-deTouques-RENOVATION-DU-MANOIR-ET-DU-
GRENIER-ASEL/7148000
La date limite de remise des offres est le : 31 octobre 2022 à 23 h 00 et non le
1er novembre 2022 à 17 h 00.
Les visites sont proposées à 3 dates : les 13 octobre, 20 octobre et le 27 octobre,
prendre rendez-vous à la mairie au 02 31 88 00 07 pendant les horaires d'ouverture
du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 11 octobre
2022.
Dénomination : Man.
Forme : société civile immobilière.
Siège social : 42, rue du Jardin-Barbet,
14930 Eterville.
Objet : - l’acquisition, la construction,
l’aménagement, la mise en valeur, l’admi-
nistration, l’exploitation par bail, la loca-
tion ou autrement de tous biens ou droits
immobiliers à quelque endroit qu’ils se
trouvent situés,
- la prise de participation dans toutes so-
ciétés immobilières,
- l’obtention de toutes ouvertures de cré-
dit, prêts ou facilités de caisse, avec ou
sans garanties hypothécaires destinés au
financement des biens ou droits immobi-
liers acquis par la société, ou au paie-
ment des coûts d’aménagement, de ré-
fection ou autres y afférents,
- éventuellement et exceptionnellement,
l’aliénation du ou des biens ou droits im-
mobiliers devenus inutiles à la société, au
moyen de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe (montant minimum) :
1 000 euros.
Cession de parts et agrément : tout trans-
fert de parts doit être agréé par les asso-
ciés.
Gérant : M. Pascal Yve, demeurant 42, rue
du Jardin-Barbet, 14930 Eterville.
La société sera immatriculée au RCS de
Caen.
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Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
Communauté urbaine Caen la Mer

Commune de ÉTERVILLE

Plan local d’urbanisme
Modification nº1

Approbation

AVIS
Par délibération en date du 29 septembre
2022, le conseil communautaire de Caen
la Mer a approuvé la modification nº1 du
Plan local d’urbanisme de la commune
de Éterville.
La délibération, l’avis du commissaire en-
quêteur et le dossier de Plan local d’ur-
banisme modifié sont tenus à la disposi-
tion du public au siège de la communauté
urbaine et en mairie de Éterville.
Cette délibération est affichée en mairie
de Éterville et au siège de Caen la Mer.

Communauté urbaine Caen la Mer

Commune de THUE ET MUE
Commune déléguée
de Putot-en-Bessin

Plan local d’urbanisme
Modification nº1

Approbation

AVIS
Par délibération en date du 29 septembre
2022, le conseil communautaire de Caen
la Mer a approuvé la révision du Plan lo-
cal d’urbanisme de la commune de Pu-
tot-en-Bessin.
La délibération, l’avis du commissaire en-
quêteur et le dossier de Plan local d’ur-
banisme modifié sont tenus à la disposi-
tion du public au siège de la communauté
urbaine et en mairie de Putot-en-Bessin.
Cette délibération est affichée en mairie
de Putot-en-Bessin et au siège de Caen
la Mer.

Communauté Urbaine Caen la mer

Commune de Carpiquet

Plan local d’urbanisme
Modification nº 4

Approbation

AVIS
Par délibération en date du 29 septem-
bre2022, le Conseil communautaire de
Caen la mer a approuvé la révision du
Plan local d’urbanisme de la commune
de Carpiquet.
La délibération, l’avis du commissaire en-
quêteur et le dossier de Plan local d’ur-
banisme modifié sont tenus à la disposi-
t i o n d u p u b l i c a u s i è g e d e l a
Communauté Urbaine et en mairie de
Carpiquet.
Cette délibération est affichée en mairie
de Carpiquet et au siège de Caen la mer.

Communauté urbaine CAEN LA MER

Commune de THUE-ET-MUE
Commune déléguée

de BRETTEVILLE-L’ORGUEILLEUSE

Plan local d’urbanisme
Modification nº 1

APPROBATION
Par délibération en date du 29 septem-
bre 2022, le Conseil communautaire de
Caen la mer a approuvé la révision du
Plan local d’urbanisme de la commune
de Bretteville-l’Orgueilleuse.
La délibération, l’avis du commissaire en-
quêteur et le dossier de Plan local d’ur-
banisme modifié sont tenus à la disposi-
t i o n d u p u b l i c a u s i è g e d e l a
Communauté Urbaine et en mairie de
Bretteville-l’Orgueilleuse.
Cette délibération est affichée en mairie
de Bretteville-l’Orgueilleuse et au siège
de Caen la mer.

Communauté Urbaine Caen la mer

Commune de CAEN

Plan local d’urbanisme
Modification nº 6

Approbation

AVIS
Par délibération en date du 29 septem-
bre2022, le conseil communautaire de
Caen la mer a approuvé la révision du
Plan local d’urbanisme de la commune
de Caen.
La délibération, l’avis du commissaire en-
quêteur et le dossier de Plan local d’ur-
banisme modifié sont tenus à la disposi-
t i o n d u p u b l i c a u s i è g e d e l a
Communauté Urbaine et en mairie de
Caen.
Cette délibération est affichée en mairie
de Caen et au siège de Caen la mer.

Communauté Urbaine Caen la Mer

Commune de CAMBES-EN-PLAINE

Plan local d’urbanisme
Révision - Approbation

AVIS
Par délibération en date du 29 septembre
2022, le conseil communautaire de Caen-
la-Mer a approuvé la révision du Plan lo-
cal d’urbanisme de la commune de Cam-
bes-en-Plaine.
La délibération, l’avis du commissaire en-
quêteur et le dossier de Plan local d’ur-
banisme modifié sont tenus à la disposi-
tion du public au siège de la communauté
urbaine et en mairie de Cambes-en-
Plaine.
Cette délibération est affichée en mairie
de Cambes-en-Plaine et au siège de
Caen-la-Mer.

Communauté urbaine Caen la Mer

Modification simplifiée nº1
du Plan local d’urbanisme

de Troarn
Modalités de mise

à disposition du public

AVIS
Par délibération en date du 29 septembre
2022, le conseil communautaire a défini
les modalités de mise à disposition du
public du projet de modification simpli-
fiée nº1 du Plan local d’urbanisme de la
commune de Troarn.
Le dossier est mis à la disposition du pu-
blic du lundi 31 octobre au vendredi 2 dé-
cembre 2022 inclus :
- au siège de Caen la Mer, 16, rue Rosa-
Parks, 14000 Caen, du lundi au jeudi de
8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30
à 16 h 30,
- en mairie de Troarn, place Paul-Quellec,
14670 Troarn, lundi, mardi, jeudi et ven-
dredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à
17 h 30, le mercredi de 9 h 00 à 12 h 00,
- sur le site Internet de la commune de
Troarn :
https://troarn.fr
et de la communauté urbaine Caen la
Mer.
Chacun pourra consigner d’éventuelles
observations sur les registres ouverts
dans les locaux de la communauté ur-
baine et de la mairie de Troarn ou par
courrier en commune de Troarn et au
siège de la communauté urbaine (adres-
ses ci-dessus).
A l’issue de cette mise à disposition M. le
Président en présentera le bilan au con-
seil communautaire qui en délibèrera et
approuvera le projet de modification sim-
plifiée éventuellement modifié pour tenir
compte des avis émis et des observations
du public.

Commune de Cabourg

Projet de déclassement
de 17 places de stationnement

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Le public est informé que, par arrêté mu-
nicipal nº 22/524 en date du 6 octobre
2022, le Maire a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique relative au dé-
classement anticipé de dix-sept places de
stationnement.
Ce déclassement anticipé s’inscrit dans
un projet urbain de création d’un ensem-
ble immobilier de 35 logements compre-
nant la revalorisation et la requalification
du bâtiment Orange.
Cette enquête publique se déroulera pen-
dant 15 jours consécutifs du 31 octobre
2022 à 9 h 00 jusqu’au 14 novembre
2022 à 17 h 00.
Des informations peuvent être deman-
dées à la responsable du projet,
Mme Charline Lequesne, chargée du do-
maine public au sein de la direction des
services techniques de la ville de Ca-
bourg (02 31 28 88 88).
M. Denis Prevel a été désigné par M. le
Maire de Cabourg en qualité de commis-
saire enquêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consulter le dossier d’enquête, en
version papier, à l’accueil de la mairie,
place Bruno Coquatrix, soit du lundi au
vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de
14 h 00 à 17 h 00, excepté le jeudi de
9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00.
Le dossier sera également consultable
sur le site de la commune
www.cabourg.fr
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra consigner ses observations, pro-
positions et contre-propositions, soit :
- sur le registre d’enquête, aux jours et
heures habituels d’ouverture, à l’accueil
de la mairie place Bruno Coquatrix, du
lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et
de 14 h 00 à 17 h 00, excepté le jeudi, de
9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00,
- par courrier électronique :
c.lequesne@cabourg.fr
- par courrier postale adressé au commis-
saire enquêteur, Hôtel de Ville place
Bruno Coquatrix, 14390 Cabourg.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public lors de permanen-
ces tenues en mairie, les :
- 31 octobre 2022, à partir de 10 h 00
jusqu’à 12 h 00,
- 14 novembre, à partir de 15 h 00 jusqu’à
17 h 00.
Après l’enquête publique, le projet de dé-
classement anticipé des dix-sept places
de stationnement sera approuvé par dé-
libération du conseil municipal.
Le rapport et les conclusions du commis-
saire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public à la mairie un mois après
la date de clôture de l’enquête pour une
durée d’un an, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 29 sep-
tembre 2022, il a été constitué une SCI
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Benoist-Lévylier.
Objet social : acquisition, la gestion et la
vente de tous immeubles directement ou
indirectement.
Siège social : 38, Nouvelle Citée Lamber-
ton, 97215 Rivière-Salée.
Capital initial : 2 000 euros.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS Fort-de-France.
Gérance : Sophie Benoist, demeurant
110, rue du Général-Leclerc, 14800 Deau-
ville.

Sophie BIEBER.

KIDS 95
SARL

Au capital de 7 500 euros
Siège Social :

43, avenue de L’Hippodrome
14390 CABOURG

RCS Caen 494 866 163 00046

AVIS
DE TRANSFORMATION

Par décision en date du 12 octobre 2022,
les associés ont décidé de transformer la
société en société par actions simplifiée,
sans la création d’un être moral nouveau,
à compter du même jour.
La dénomination de la société, son siège,
sa durée, son objet et la date de clôture
de son exercice social demeurent inchan-
gés.
Le capital social reste fixé à la somme de
7 500 euros.
M. Aubrain Bernard, demeurant 12, rue
Lucien Bossoutrot, 14120 Mondeville est
nommé en qualité de président de la so-
ciété sous sa nouvelle forme, en rempla-
cement de ses fonctions de gérant.
Accès aux assemblées et vote : tout ac-
tionnaire a le droit de participer aux dé-
cisions avec un nombre de voix égal au
nombre d’actions qu’il possède.
Transmission des actions : les actions
sont librement cessibles entre actionnai-
res uniquement.
Mention sera faite au RCS de Caen.

L.A.M.I. PRO
SARL

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 25, rue des Courtils

45430 CHECY
828 950 402 RCS Orléans

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

Le 14 avril 2022 l’associée unique a dé-
cidé de transférer le siège social du
25, rue des Courtils, 45430 Checy au
2, Les Cesnes, 14700 Saint-Pierre-Cani-
vet et de modifier en conséquence l’arti-
cle 4 des statuts.
La société, immatriculée au RCS du
greffe du tribunal de commerce d’Or-
léans sous le numéro 828 950 402 fera
l’objet d’une nouvelle immatriculation au-
près du RCS de Caen.
Gérance : M. Patrice Letellier, demeurant
La Fauvette, 14700 Saint-Pierre-Canivet.

Pour avis
La Gérance.

L.A.M.I. CONSEIL
SARL

Au capital de 16 000 euros
Siège social : 25, rue des Courtils

45430 CHECY
453 250 599 RCS Orléans

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

L’AGE du 14 avril 2022 a décidé de trans-
férer le siège social du 25, rue des Cour-
tils, 45430 Checy au 2, Les Cesnes,
14700 Saint-Pierre-Canivet et de modifier
en conséquence l’article 4 des statuts.
La société, immatriculée au RCS du
greffe du tribunal de commerce d’Or-
léans sous le numéro 453 250 599 fera
l’objet d’une nouvelle immatriculation au-
près du RCS de Caen.
Gérance : Mme Ginette Letellier, demeu-
rant 2, Les Cesnes, 14700 Saint-Pierre-
Canivet.

Pour avis
La Gérance.

GB AUTO-WASH
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
en cours de Liquidation

Siège social : 9, rue Baron Gérard
14400 BAYEUX

RCS Caen 848 016 754

AVIS DE LIQUIDATION
Aux termes du procès-verbal de l’assem-
blée générale extraordinaire du 31 août
2022, il résulte que les associés, ont ap-
prouvé les comptes de liquidation ;
donné quitus au liquidateur et déchargé
de son mandat ; prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce
de Caen.
Mention sera faite au Registre du com-
merce et des sociétés de Caen.

Le Liquidateur.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date à
Saint-Amand-Villages (50160), du 11 oc-
tobre 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes
: dénomination sociale : Sparrow Déve-
loppement.
Forme sociale : société par actions sim-
plifiée.
Siège social : 781, route de Caen,
14130 Pont-l’Évêque.
Objet social : la création et le développe-
ment de logiciels, de sites internet, d’ap-
plications mobiles ; l’hébergement de si-
t e s e t d ’ a p p l i c a t i o n s w e b ;
l’administration systèmes, réseaux et sys-
tèmes embarqués ; l’ingénierie hardware
et software ; la formation dans les domai-
nes précités.
Durée : 99 ans.
Capital social : 1 000 euros, constitué
d’apports en numéraire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit au vote.
Clause sur cession : les transmissions
d’actions par un associé unique sont li-
bres. En cas de pluralité d’associés, tou-
tes les cessions d’actions, y compris cel-
les entre associés, sont soumises à
agrément.
Président : M. Vincent Bray demeurant
25, route de Caen, 50160 Saint-Amand-
Villages.
Immatriculation de la société au RCS de
Lisieux.

GB AUTO-WASH
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 9, rue Baron-Gérard

14400 BAYEUX
RCS Caen 848 016 754

AVIS DE DISSOLUTION
Suivant l’assemblée générale extraordi-
naire en date du 31 août 2022, les asso-
ciés ont décidé la dissolution anticipée
de la société à compter du 31 août 2022
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel et en conformité
des dispositions statutaires.
M. Frédéric Gouedard, demeurant à
Bayeux (14400), 9, rue Baron-Gérard, a
été nommé en qualité de liquidateur avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et parve-
nir à la clôture de celle-ci.
Il est mis fin aux fonctions de gérant de
M. Frédéric Gouedard à effet au
31 août 2022.
Le siège de la liquidation est fixé à
Bayeux (14400), 9, rue Baron-Gérard,
adresse à laquelle toute correspondance
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être
notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce Caen (14).
Mention sera faite au RCS Caen.

Pour avis
Le liquidateur.

SCI DU 9 RUE
DE LA FROMAGERIE

Société civile
Capital : 8 000 euros

Siège : 5, rue de la fromagerie
77930 CHAILLY-EN-BIERE

Siren : 429 674 682 RCS de Melun

AVIS DE TRANSFERT
DU SIÈGE SOCIAL

Par AGE du 26 septembre 2022, il a été
décidé le transfert du siège social de la
société, à compter du 26 septembre
2022, du 5, rue de la fromagerie à Chailly-
en-Bière (77930) à Deauville (14800) rue
du Docteur Déliencourt, 11, impasse
Saint-Nicolas.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Lisieux
et sera radiée au Registre du commerce
et des sociétés de Melun.

Pour avis d’insertion.

FONTENEY MENUISERIE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 6, la Forge

Marigny
50570 MARIGNY-LE-LOZON
En cours d’immatriculation

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une
société présentant les caractéristiques
suivantes : dénomination : Fonteney Me-
nuiserie.
Forme : société à responsabilité limitée.
Capital : 1 000 euros.
Siège social : 6, la Forge, Marigny,
50570 Marigny-le-Lozon.
Objet : activité de menuiserie, bardage,
charpente, pose de cloisons sèches et
plaques de plâtres, terrassement.
Durée : 99 ans.
Gérance : M. Wilfrid Fonteney demeurant
6, la Forge, Marigny, 50570 Marigny-le-
Lozon.
Immatriculation : au RCS de Coutances.

Pour avis.

RAM ENTREPRISES
Société à responsabilité limitée

Au capital de 500 euros
Siège social : 33, Villa Curial

75019 PARIS
RCS Paris B 909 470 551

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date du
28 septembre 2022, l’assemblée géné-
rale extraordinaire des associés de la so-
ciété à responsabilité limitée Ram Entre-
prises a décidé de transférer le siège
social du 33, Villa Curial, 75019 Paris au
35, boulevard Jeanne-d’Arc, 14100 Li-
sieux à compter du de ce jour, et de mo-
difier en conséquence l’article 4 des sta-
tuts.
La société immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Paris sous
le numéro 909 470 551 fera l’objet d’une
nouvelle immatriculation auprès du Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Lisieux.
Gérance : M. Sarthak Mittal, demeurant
33, Villa Curial, 75019 Paris.
La même assemblée générale a décidé
de modifier la dénomination sociale et
l’article 3 des statuts, qui devient « Ram
Kanwar Entreprises », à compter du
28 septembre 2022.

Autres légales

LIQUIDATION JUDICIAIRE
Liquidation judiciaire : Soyer Cyril,
43, route de Bretagne, 14740 Breteville-
sur-Odon.
A vendre : fonds de commerce.
Activité : boucherie, charcuterie, traiteur,
crèmerie, épicerie, Licence 3.
Contrat de bail : bail commercial.
Très bon état.
Établissement aux normes.
Porte automatisée.
1 grande chambre froide.
Surface indicative : 73 m2.
Loyer mensuel : 1 150 TTC.
Lieu de dépôt des offres : étude de
Me Alain Lizé, 11, place de la Résistance,
BP 3054, 14018 Caen cedex,
t é l : 0 2 3 1 3 9 2 7 2 2 e t f a x :
02 31 39 27 11.
Mail : courrier.lize@wanadoo.fr

RECHERCHE REPRENEUR
Liquidation judiciaire prononcée par le tri-
bunal de commerce d’Alençon en date
du 3 octobre 2022, M. Denis Peronne
«Gacé Volailles», ZA route de Vimoutiers,
61230 Gacé.
Abattage et découpe de volailles, condi-
tionnement et vente.
Capacité : 2 500 volailles par semaine.
- CA au 31 janvier 2022 HT : 439 488 eu-
ros,
- CA au 31 janvier 2021 HT : 424 338 eu-
ros,
- CA au 31 janvier 2020 HT : 340 660 eu-
ros.
Effectif : 3 salariés.
Dépôt des offres au plus tard mardi
15 novembre 2022 - 12 h 00, et dossier
de présentation auprès de la SELARL
Trajectoire, tél. 02 33 80 39 00, mail :
alencon@aj-trajectoire.fr

Judiciaires et légales Ouest-France Calvados
Vendredi 14 octobre 2022


